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Programme présenté par 

la FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS AUTONOMES DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE (AUTONOMESUP-CSEN) 

 

AUTONOMESUP rassemble ceux qui défendent un enseignement supérieur de 
qualité et un vrai statut pour ses personnels. L’enseignement supérieur a pour 
mission de créer la connaissance par la recherche et de la transmettre au plus haut 
niveau. Cette mission et ce statut sont menacés par les réformes et par l’attitude 
autocrate de responsables d’établissement. Nos élus s’engagent à : 
 

● défendre le statut national des personnels dans le cadre de la fonction 
publique d’Etat ;  

 

● exiger une négociation sur l’augmentation des traitements et l’amélioration 

des conditions de travail ; 
 

● demander un départ en retraite librement décidé entre 60 et 70 ans, avec 
possibilité de continuer son activité pour avoir une retraite à taux plein ; 
 

● proposer la création d’un médiateur national de l’enseignement supérieur pour 
lutter contre l’arbitraire de certains responsables d’établissement et certaines formes 
insidieuses de harcèlement ;  
 

● exiger la révision de la loi LRU pour un équilibre entre autonomie, statut national 
des personnels et règles de la comptabilité publique ;  

 

● promouvoir de véritables et équitables possibilités de promotion ; 
 

● proposer la stabilisation des contractuels déjà en place sur des fonctions pérennes 
et leur titularisation en CDI après 6 ans, et la création conséquente de postes 
statutaires ; 
 

● s’opposer à la substitution de l’activité de recherche par des activités cliniques ou 

pédagogiques pour les enseignants hospitalo-universitaires qui ne le souhaitent pas ; 
 

● exiger la consultation systématique des personnels sur la réorganisation des 

services et s’opposer à toute atteinte aux droits des personnels et aux statuts de la 
Fonction Publique ;  
 

● demander la reconnaissance des compétences, acquis et expériences et la 
valorisation des parcours professionnels pour tous les personnels. 

 

Les différentes réformes et l’évolution des relations entre les personnels et 
les établissements sont porteuses de lourdes menaces sur les conditions de 
travail des personnels, leur statut national et leur liberté. AUTONOMESUP est 
seule capable de les représenter en toute indépendance et de défendre leurs 
intérêts et leurs valeurs. 


